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Participation aux frais selon les possibilités deaune. Prix indicatif

(qui ne doit arréter personne!) : 50 f par jour @2 euros). Ce tarif ne
comprend que la pension. Pour les familles quielevpnt, les dons pour
les frais annexes de la retraite (prédicateur, medtéphotocopies...)

sont les bienvenus ! Merci !
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